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CREATION EN AFRIQUE D1ETABLISSEMENTS DE FORMATION ET DE RECHERCHE 
(OU CENTRES D'ETUDES AVANCEES) 

1. La Cbarte de 1 1 0UA lui assigne cormne objectif de coordonner et 
intensifier les efforts des Etats membres dans divers domaines; fidele a ce 
mandat, !'Organisation a decide (1) en principe, en septembre 1967, de creer 
des etablissements superieurs de formation et de recherche (au centre d'etudes 
avancees) , au des Africains recevraient la fonna tion la plus haute et 1a 
meilleure possible, et au le personnel et le materiel seraient tels qu'ils 
permettraient aux etudiants de faire des recherches du plus haut nivoau possible 
en AfriqUe et d I acquerir deS COnnaiSSanC.eS nOUVelleS pour rSpondre aUX 
besoins de developpement des Etats membres. On a d 1abord employe !'expression 
11 Centre d I 9XC9llenCS11 pour CSS centreS d I etudes avanCeSS parce que l 10n 
voudrait avoir dans ces centres les meilleurs enseignants africains, 1a 
formation la meilleure et la plus poussee, les chercheurs africains les plus 
capables et les meilleures installations, le meilleur equipement, les 
meilleurs methodes et les meilleurs services possible. La science et la 
technique peuvent sans doute exercer, dans certains cas, une influence 
negative sur le progres des pays e"oluants (par exemple la concurrence que 
les produits synthetiques font aux produits primaires); il n'en est pas 
mcins vrai et reconnu que, dans l'ensemble, leur contribution positive est 
grande et est en fait l' indispeot..9.bl.'! f.c_ci; ~'.11: <l' un d-'veloppcl'Cnt ..rc:pidc. ~.-:.l!lois 
on ne peut pas mettre ce potential a profit pleinement et efficacement sans 
un groupe grandissant de special:'.stes africains dont les connaissances et les 
talents s'appliqueraient constarmnent a adapter la science et la technique 
modernes et a rechercher des connaissances nouvelles pour faire face aux 

· besoins des pays africains tant individuellement que collectivement, non 
seulement en ce qui concerne les ressources naturelles que possede 1 1Afrique, 
mais aussi en ce qui concerne les facteurs ecologiques et sociaux. Cette 
adaptation de 1a science et de la technique peut conduire a des precedes ou 
produits plus simples, et cela voudra dire, dans bien des cas, que les 
chercheurs ont acquis la competence scientifique · et technique 1a plus haute. 

Les disciplines choisies au depart etaient au nombre de huit ; ce sont, 
pour employer dans certains cas le terme le plus recent et le plus general, 
les suivantes : 

i - Geologie, geophysique et mineralogie (ou "sciences de 1a terre") ; 

ii - Climatologie et meteorologie ; 

iii - aydrologie (planification et developpemont) 

iv- Medecine (preventive et socials) et pharmacologia (y compris les plantes 
medicinales d'Afrique) ; 

(1) Resolution CM/Res/116 (IX). 
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v - Bromatologie 

vi- Art veterinaire 

rvii-

viii-

Sciences appli~uees et mecani~ues; 

Oceanographie et technologie marine 
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L'OUA n'a decide de creer des centres d'etudes avancees dans ces 

disciplines ~u'apres avoir admis ~ue le developpement rapide au~uel aspirent 
et travaillent les citoyens des Etats membres dans le domaine economi~ue , le 

domaine social et le domains politique exige notamment : 

a) ·Que 1 1 on exploi te /llf.ficacenrmt les ressourcca.ll£Lturellesc dispoiri,PJ;et'l en;- emplyant 
.l<.->e . .Lei.Ueurs. talonts, les I:klilleure wE>thodes.. et lea ooilleurs_..disposi tifs 
possibles. Cee facteurs·· de production sont non seulement rares et cottteux, 

mais sent aussi, pour la plupsrt, importee de l'exterieur, ce qui necessite 
des mesures correctives appropriees. 

b) Que l'on forme des Africains dans les disciplines, a taus les niveaux et 
particulierement au plus haut niveau des disciplines scientifi~ues. Non 
seulement ces specialistes aideront a !'exploitation et utilisation efficaces 
des ressources naturelles disponibles, mais ils aideront a !'industrialisation 
des Etats membres, creant'ainsi des emplois qui retiendront les competences 

de ~uitter les Etats membres et permettront en definitive a ces Etats de 
prcduire ce dont ils ont besoin et d1avoir les dispositifs necessaires; 

c) Que l'on developpe d'une fa9on generale en Afrique, l'enseignement 
• 

superieur et la formation superieure, pour permettre aux etudiants et aux 

chercheurs de travailler dans leur milieu local, pour adapter aux caracteris
ti~ues locales les matieres etudiees, !'organisation et les methodes 

d'enseignement et de recherche au plus haut , et pour faire ~ue les dipl8mes 
s 1 integrent effectivement a leur communaute et lui apportent la plus grande 

contribution possible ; 

d) Que l'on cree des installations de recherche ou qu'on les developpe pour 

aider a trcuver des solutions aux problemas ~u'impli~uent los besoins. de 
developpement des Etats membres et les efforts ~ue ces Etats font pour les 
satisfaire ainsi ~u'a rechercher de nouvelles connaissances ~ui aideraient a 
ce processus ou grace aux~uelles 1 1homme pourrait ~tre plus a l'aise dans 

son milieu et mieux le connattre. 

CollSUltations 

a) Avec les Etats membres 

L10.U.A. n'a pas cesse de consulter les Etats membres au sujet de la 
creation de Centres d 1Etudes Avancees en Afri~ue, elle les a consultes soit par 

le canal des organismea deja existants, c'est a dire les Commissions specialisees 
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et le Conseil scientifique de 1 1 Afrique • soit en demandant 1 1 avis des 

Etats membres sur certa~es propositions. En 1964, lors de sa premiere 

session, ~a Commission de !'education et de la culture a, dans sa resolution 

EDC/28/Res.II recommande de dresser des programmes pour "le developpement 

accelere de 1 1 enseignement scientifique et technique", Lors de sa premiere 

session egalement, la Commission scientifique, technique et de la recherche 

a inscrit dans son mandat qui figure dans la resolution STR/35/Res. (I) 

une disposition qui permet a l'OUA de creer des etablissements de formation 

et de recherche et des centres d'information. Auparavant, la Conference (2) 

reunie a Lagos (Nigeria), en juillet 1964, sous les auspices de la 

CEA et de l'UNESCO, avait ·recommande (3) de creer et de developper un reseau 

national et internationl d 1 etablissements".du plus haut niveau possible pour 

la formation et la recherche relatives aux resso~es naturelles de 

!'Afrique. 

4. Au debut de 1967, le Secretariat general, en vue de la reunion des 

Commissions en mai 1.967 i a communique aux Etats membres des propositions (4) 

qui prevoyaiont la fondation d1 etablissements de formation et de recherche 

( ou "centres d 1 etudes avancees") dans quatre disciplines scientifiques. 

Le Conseil scientifique de !'Afrique (CSA) s 1 est reuni pour donner les 

conseils sur ce point ainsi.que sur d1autres points pertinents dont les 

Commissions devaient ~tre saisies. 

C'est le CSA qui, apres avoir accepte en principe les propositions 5), 

a recommande : d'augmenter le nombre de disciplines en le portant de 

4 a 8, principalement pour offir une base equilibree a la formation 

scientifique et technique et a la recherche, en vue d'assurer le develop

pement accelere des Etats membres. Dans le m~me document le CSA reconnait 

2) Confer~nce internationals sur !'organisation de la recherche et de 

la formation en Afrique, dans leurs rapports avec 1 1 etude, la 

conservation et !'utilisation des ressources naturelles, 28 juillet -

6 aout 1964, Lagos. 

3) Recommandation 5. B. 3. 

4) Document ESCHC/4. 

5) Recommendation III du document ESCHC/25.· 
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aussi qu' en creant ·ces centres, on aide:ra a resoudre le probleme de la 
foroation d'un personnel soientifique et technique dans ces disciplines 
et reoediera ~ la c~~elle pen~.e de personnel technique dont !'Afrique 
souffre actuelle!'lent, Cependant, il fai. t remarquer qu 1 a 1 1heure actuelle 
ces centres. n' existent pas dans la p1'.tpart des universi tes et etablisse
ments d'etudes supe~"ieures de l'Afrique, car ils co'l:tent cher a fonder 
et a entretenir. 

5. Les comcrissions q_ui devaient se r8unir en rni 1967 ne se sont pas 
reunies I en raison de circonstanr>es imprevues. Mais le Conseil des Dinistres 
reuni en Septeobre 1967 3taH ca:!.d. de la :proposi tioa de creer en 
Afrique, ces centres d 1Etudes avaneees, ainsi que des conseils du CSA; 
il a considere cette · prcposi tion co=e assez :'..I!lpo:·tante pour exiger une 
solution il:lmediate. En consequence, le Conseil des ministres,n, par une 
resolution, acoepte en pr:l.ncipe la proposH:.on et demands au Secretaire 
general de reunir sur cette proposition taus les renseignements pertinents, 
y compris le detail des frais et la possibilitc d 1une aide exterieure, e~ 
de faire rapport ace sujet au r~nseil des I!linistres. Des. que la r8unio~·des 
chefs d'etat et de gouverneoent a en approuve cette resolution, le 
Secretaire general s 1 est a~taque ala besogoe que lui assignait oette 
resolution; il continue a s'en acquitter, 

6. Entre teops' la Co!1.f,;:~en:~e. c:onjo:intel!lent reunie par 1 I UNESCO et l I OUA, 
sur l 1eduoation et la fo.roati;;n scientif:i.q_ue et technique dans leurs 
rapports avec lo !l.Bvelopperoent en Afrique, s 1 Gst tenue a Nai:robi (Kenya) 
du 16 au 27 juillet 19GB. r,•o.U.A, ava~.t fait inscrire a l'ordre du jjour 
de la Conference la question de creer en Af~ue ces centres d 1etudes 
avancees, Elle av~it deoande 0ette· inEcrl?tj.on pour q~e les cinistres 
de 1' education et au tros pers~nna}j tes afri caines clirectemen t interesses 
ace projet aient l 1occaeion d'eYposer leurs' idees des ce preoier S'Jade 6) ' , . 
et aussi pour remp~acer les debats que leo Comcrissions competentes 
n 1 avaient pas pu om':'j.r a ce sujet. Les d:.s cus,1;bns q_ui se sont deroulees, 
et l~s recoiDl!landa tions tr8s complei!ea fa.i tes y;..:r:.;, .--:e,~>~·o .. Co:n.f.-:1r.en:;.e·: justi.fient 
aoplement 1'10UA d 1avoir souni.s le cas aux I!linistres africains de 
1 1education et aux aut~es ninistres et hauts fonctionnaires dont relevent 
les services nationaux d'enseignanent dans les Etats mel!lbres. On trouvera, a 

6) Do=ent UNESCO/OUA/CESTA/5 page 13. 
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l'.Annexe I du present rapport, le resUIJe des discussions relatives ace 

point; ce resume est repris in extenso du rapport final de la Conference. 

7. La Conference a confiroe l'urgence des 11esoins, - nous en avons enumeres 

quelques-uns plus he.ut, au paragraphe 2- qui avaient a.oene l'OUA a 

decider de creer en Afrique des centres d 1 etudes avancees. Mais elle a 

egalement note qu 1:ll faudrait se preo--"CUper de nombreux probleaes avant 

et apres la creation des etablissements. Ces centres devant repondre aux 

besoins du developpenent des Etats rembres, la Conference a denande qu 1il 

y ait des consultations etroites et suivies entre les Ete.ts membres et 

l 10UA. Le rapport sur les sources et nethodes de financeiJent de !'entre

prise n 1 etant pas encore redige (un t,'TOupe de specialistes doit s 1 en occuper 

la Conference n 1a malheureuseaent pas pu discuter les aspects financiers 

du prcjet. Entre autres recomandations, la Conference a invite l 10UA a 

continuer a coope~er de aar~ere etroite et efficace avec l 1 0NU et ses 

institutions specialisees, ainsi qu 1avec l<;'s Etats non africains qui sont 

en mesure d 1aider de Daniere re.pide et efficace ala fondation d 1etablis

eements superieurs de forma'don et de recherche. \'oici toutes les 

recommandetions adressees a l 1 0UA par la Conference : 

II 1. La Conference felicite l 1 0UA d'avoir propose la creation, en Afrique, 

de centres d 1 etudes avancees. 

"2. La Conference reco=de a l'OUA 

"a) D' inclure' dans la liste des domaines d I etudes ini tialement 

nentionnec dans la resolution CM/116 (IX) de l 10UA, les 

sciences fondamentales et la documentation, l 1enseignement et 

la recherche en sciences sociales, ainsi que toute autre 

discipline dont ell.e. juge:;,a l' addition opportune ; · 

"b).De proceder aux confQ,~tations prealables nece~saires et de 

prendre 1 1 avis des Etats membres, des institutions interna

tionalils et autres autorises, a 'wccces les etapes de la creation 

en Afrique de centres d 1 e"bJ.des avancees, conformeaent a sa 

decision 
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"c) Que, dans l 1 etablissenent de leurs plans reletifs a chacun de 
ces centres, les equipes de consultants que l 1on envisage de 
constituer tiennent ooBpte notamment des institutions et des 
ressources naturelles existant dans les Etats oeobres relati
veoent aux disciplines en question, ainsi que de l 1experience 
acquise dans ces dooaines par les organisations internationales 
et les divers Etats, de maniere a ne pas repeter les erreurs du 
passe et a profi ter des resul tats deja acquis ; 

"d) Que, dans l 1 exeoution de ce programme, elle prenne toutes 
dispositions souhaitables pour parer aux diffiaultes d1ordre 
econooique, social et politique que risque de soulever en 
Afrique 1 1 existence de ces centres d •etudes avancees ; 

"e) De creer un comite permanent charge de suivre constaoment 
1 1 execution du progranne concernsn t les centres d 1 etudes 
avancees et d1 en coordonner les activites et d 1en favoriser 
1 1 expansion 

, " f) De continuer a cooperer de fac;on etroite et concrete avec' 
les organisations du systeoe des Nations Unies non-africains 
qui sont en ~aesure de contribuer, d1une Iaaniere au d1une 
autre, a 1 1etablisseBent effectif et rapide des centres 
d1 etudes avancees." 

Ces recomoandations n1ont pas besoin d1explications, surtout 
si on les rapproche du coopte-rendu des discuseions que nous donnons a 
1 1Annexe I; le Secretariat general recommande a l 1 0UA de les accepter 
dans leur totalite. 
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b) Consultations et cooperation avec les organisations internationales -

'i) 8. Pour obtenir des organisations interafricaines, uno action concertee 

et efficace,.l'OUA s'est adressee ala C9mmission economique pour l'afrique, 

en la priant de collaborer avec l'OUA pour la creation en Afrique de centres 

d'etudes avancees. La CEA a accepte et, a par la suite, participe a toutes 

les mesures prises et a donne son avis sur toutes les mesures a prendre, en 

vue de creer ces centres en Afrique: 

ii) De meme, l'OUA a invite la Banque africaine de developpement a examiner 

la possibilite d 1 accorder des prets pour financer le programme des centres. 

Elle sait que la c_reation des etabli_ssements desires sera d 1 autant plus rapi

de que le financement necessaire arrivera plus vite. Elle a fait savoir qu 'el

la serait disposee a examiner les demandes multinationales de prets, mais seu

lement pour les-frais d'equipement. Cette reaction est par elle-meme positive 

et opportune ; elle aidera au financement des etablj.ssements proposes. Nous 

esperons pouvoir discu ter de cettlil question avec la BAD dans un proche avenir. 

iii) Mise ·au courant du programme, 1 1Association des universitas africaines 

lui a donne son appui de principe. 

9. Au mois de Janvier demier, nous avons eu des pourparlers avec la F.AO 
' nous l'avons invitee a collaborer et a aider, par taus les moyens possibles, 

au programme de l'OUA relatif a la creation de centres d'etudes avancees, et 

surtout a la creation des centres qui relevent de son mandat. La FAO a accep

ts de preter son appui ru programme dans le cadre de sa competence et de ses 

moyens. En fait, elle a deja envoys au Secretariat general les renseignements

que celui-ci lui avait demandes sur la creation de centres d'art veterinaire, 

de bromatologie, d'oceanographie et technologie marine. 

10. Pour ce qui est de l'UNESCO, elle a pris une part active, au mois de 

Juillet demier a la Conference de Nairobi qui a adopte les recommandations 

reproduites au paragraphe 7 du present rapport • 

Renseignements recueillis -

' 11 • Le Secretariat general continue a recueillir des renseignemen ts sur 

les divers aspects des etablissements souhaites. Il faut, maintenant, qu'il 

confie a des groupes de specialistes le soin d'organiser ces renseignements 

ainsi que de mettre au clair et d' exposer les conceptions et procedures de ces 

centres. Ces groupes de specialistes devront, apres avoir decouvert et comble 

les lacunas eventuelles; dresser des plans pour chaque etablissement en parti

culier, et les sounettre a l'examen de l 10UA. 

. ./ .. 
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Une telle procedure s'inspire de la prudence et de l'attention ~u'e

xige ce programme compli~ue et laborieux. 

Etapes suivantes du programme -

12. Des consultations ~ue nous avons eues jus~u'ici, avec les Etats 

membres, les organisations internationales et les competences africaines et 

non africaines, il ressort ~ue nous en sommes arrives maintenant au point ou 

des groupes de specialistes devront examiner tous les aspects de chaaun des 

centres a creer, faire a l'OUA des recommendations generales et dresser des 

p:Lans pour ces etablissements. Catte phase est easentielle, etant donne les 

multiples aspects non seulement de 1' ensemble du programme, mais aussi de cha

cune des huit disciplines choisies. Des problemes se posent. Il faut, par exem

ple, determiner plus exactement les divers genres de besoins auxquels devront 

repondre les etablissements (~uelle ~ue soit la forme ~ui leur sera dor.aee) ; 

organiser de fagon souple les cours et l'enseignement ; choisir des methodes 

de formation et de recherche ~ui correspondent a des besoins et des circons

tances ~ui changent : determiner les frais d'e~uipement et de fonctionnement, 

les sources de financement et de recettes ; etablir un programme pour le choix 

et la formation des homologues africains du personnel sup8rieur/,8~ncore plus 

pour ceux de technicians du cadre moyen, car sans eux, le travail de ces eta

blissements et de leurs diplomas souffrirait gravement. Il y a aussi des ~ues

tions d'une portee plus generals : il ·s'agit de savoir si les ~tats membres 

pourront exploiter efficacement les resultats des recherches faites dens ces 

etablissements, et si leurs diplomes trouveront des emplois et des pastes. 

Cela fait ressortir la tres grande necessite de creer et de developper une 

capacite industrielle auxiliaire, ~ui pourrait absorber et utiliser d 'une fa

gon constants les diplomes de ces centres et les resultats de leurs recher

ches. Il est done grand temps de demander aux specialistes de dresser des 

plans pour chacun de ces centres • 

a) Echelonnement du programme -

13. Les Etats membres ont incontestablement un besoin urgent de per

sonnel hautement qualifie pour chacune des ~uit disciplines acceptees a l'ori

gine ; mais il est clair que l'on ne peut pas, et cela pour differentes rai

sons, entreprendre les travaux pour toutes Cas discipliries a la fois • 

. . / .. 
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Il est indispensable d I echelonner le programme dans le temps. On 

peut user pour cela de differents criteres. 11 semble que, pour. fixer l 1 ordre 

d 1urgence, un des plus i.'llportants criteres serait de determiner si une disci-

pline 

mig_ue 

donnee occupe ou non une place strategig_ue dans le developpement econo-. . 
(y compris le d6veloppe~ent industriel) et social de tous les Etats mem-

bres. On pourrait appeler strategig_ue toute discipline g_ui permet aux Etats 

menbres d 1utiliser leurs ressources naturelles plus efficacement et plus avan

tageusement, ce qui suscitera par soi-m~me un apport de devises etrangeres ; 

d 1ou des reactions en chaine, positives et progressives, qui parcouront tcus 

les secteurs de l 1 economie.d 1un ~tat donne. De plus, on sait que d 1 autres or

ganisations (l 1 0~lJ, par exemple) ont entrepris ou entreprennent des travaux 

g_ui ont une notable influence sur certaines de ces huit disciplines. 

Le Secretariat a l 1 intention d 1en tenir compte au maximum en de

terminant un ordre d 1urgence. D1apres les considerations qui precedent, il 

propose le suivant 

I. Geologie, geophysique et mineralogie (ou "Sciences de la Terre") 

2. Sci~nees appliquees et mecaniques ; 

3. Bromatologie ; 

4. Ressources hydrologiques (plnnification et developpement) 

5. Oceanographie et technologie marine 

6. M8decine et pharmacologie 

7. Art veterinaire ; 

8. Climatologie et meteorologie. 

Soulignons d 1 ailleurs, que cet ordre est souple et pourra Eltre 

re@Bllie quand la situation des ~tats membres exigera eventuellement que l 1 on 

pousse les travaux dans un domaine determin8, et quand on ajoutera d 1 autres 

disciplines pour les centres a creer • 

b) Eguipes de-consultants-

.14. Comme nous l 1avons dit au paragraphs t1, nous proposons de 

consti tuer des equipes d 1 experts cl).arg8s d 1 etudier les aspects theoriques et 

pratiques de chaque discipline et de dresser des plans pour chaque centre, en 

tenant compte des idees exprimees plus haut, aux paragraphes 12 et 13 • 

. . ; .. 
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Pour mieux se garantir encore contra des erreurs graves dans les 

previsions, nous proposons de commencer par une equipe de specialistes charges 

de trai ter de la premiere discipline "las Sciences de la Terre", et en parti-

culier de la geologie, de la geophysique et de 1a mineralogie. Le travail 

et.l 1experience d 1une telle equipe, ainsi que la construction et 1 1 exploi

tation d 1un centre, par la suite serviraient de programme pilate pour le 

reate du programme. On pourrait de la sorts, gr&i.ce aux connaissances et 

a l 1experience acquises au moyen du programme pilate, beneficier par la 

suite pour 1 1 execution du reste du programme des resultats obtenus, et 

evi ter les pieges que 1 1 on =a rencontres cette fois. 

15. Les dimensions et la composition des equipes dependront 

evidemment de la portee de l 1enquete appropriee a ohaque discipline ; il 

faudra egalement tenir compte des travaux deja faits par d 1 autres organi.S.;; 

mes, pour eviter des doubles emplois inopportuns et co11teux. 

De meme on n 1aura pas besoin de taus les membres de l 1 equipe pour 1a meme 

duree. Dans certains cas, on n 1aura besoin de consultlflts que pour de cour

tes pariodes, pour avoir leurs conseils sur des question precises. 

Le noyau de chaque equipe (que 1e Secretariat prevoit de liniter a trois 

specialistes environ) devra se transporter dans les Etats membres pour se 

rendre compte sur place des instituts, installations et services deja exis

tants ou prevus, pour une discipline donnee, et evaluer les besoins et les 

moyens de chaque Etat Membre en ce qui conceme le Centre a.oreer.-

Cette equipe de base devra prevoir des consultations appropriees avec des 

organisations internationales, des Etats non-africains, ou des particuliers 

qui pourraient lui foum_ir des renseignements utiles. Elle devra egalement 

consulter la documentation dont dispose le Secretariat General. Aprea avoir 

obtenu de t~tes lee sources possibles les renseignements necessaires, 

1 1equipe fera a l 10UA ses recommandations sous forme de plan pour la cons

truction du centre et aa constitution. Ce plan devra comprendre des indica

tions sur le programme d"1enseignement, le personnel, le niveau des etudiants, 

1 1equipement, les services auxiliaires, les batiments et le diapositif admi

nistratif. Les renseignements dent elle dispose devront en outre permettre 

a 1 I equipe de fairs a 1 'OUA des recollll:landations quant aux sources et modes 

de financement, ainsi qu 1 aui criteres appliquables au choix d'un emplacement 

pour le Centre. 

Le mandat de l'equipe pourrait s 1augmenter d 1autres rubriquespertinentes. 

16. On peut considerer q,_,e, si une equipe de ce genre s'occupait 

d 1un seul centre ala fois, elle pourrait terminer son travail en trois mois • 

. . . / ... 
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Dans ce cas, le total des depenses serait de 39.000 Dollars, ainsi repartis : 

Billet d 1 avian aller et retour pour .ADDIS-ABEBA 

(tm expert d '.AFRIQUE ........................... . 

un expert d 1EUROJ?.ill • ••••••••••••••••••••••••• et. 

un expert des ETATS UNIS) ••••••••••••.•••••••• ) 

Voyages aermens en AFRlQUE, dans 39 Etats Membres 

Indemnites journalieres .an -moyenna ......... par personne et par mois 

Salaires- en moyenne ••.••••••.•••••••••••• par personne et par mois 

Faux frais (frais de depart et d 1arrivee, excedent de bagage, etc ••• ) 

Il convicnt de rappeler, nous l'avons dit plus haut a l 1ali

nea i)du paragraphs 8, que 1 'OUA et la CE.A ont participe ensemble a ce program

me: creer en Afrique des. centres d 1 etudes avancees. 

L'action effective et concertee de taus les interesses 

etant indispensable en Afrique, nous envisageons actuellement de la transi'ormer 

en p:rograrnme collJIIl\lll OUA/CEA. 

Un des nombreli.x avantages de cette maniere d' aborder le 

problema est qu'elle donne acces a la documentation de la CEA sur les disci

plines scientifiques visees. Nous nous proposons en particulier d 1utiliser les 

renseignements que la CEA a rassembles, lors d'une recente enquete, sur les 

Sciences dEl. la Terre dont la geologie, la gee physique et la mineralogie , qui 

figurent au point I du paragraphs 13, et qu 1 elle do it publier sous peu. Pour 

eviter des doubles emplois, inopportuns et co~teux, etant donne l 1etroite et 

constante collaboration entre l 10UA et la CEA, et de leur composition identi

que, leur commune participation ace programoe s'impose. 

Des entretiens officieux ont eu lieu avec de hauts fonc

tionnaires de la CEA, et il y a de bonnes raisons de supposer que la CEA accep

tera la proposition de faire du programme de creation de Centres d'etudes avsn

cees un programme com:mm OUA/CEA. Une fois cette mesure officiellement adoptee, 

le travail qu'entamera l'~quipe des specialistes pour le centre de geologie, 

de geophysique et de mineralogie prendrait en quelque sorte la suite de l'en

qu(He que fait actuellement la CEA sur les installations et services .qu1il y a 

en Afrique dans le domaine des Sciences de la Terre. 

Il ressort de ces conversations avec des fonctionnaires 

de la CEA, que la CEA apport rait une contribution substaliltielle aux depenses 

afferentes a 1 1equipe de spe ialistes. 

. ./ .. 
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1e l!lontunt de cette contribution sera anrionce une fois re!'lplies les 

formalites relatives a l'action cowmune OUA/CBA. 

L 'OUA n' aurai t a foumir qu 'une partie du l'lDntant total. La designa

tion d 1une equipe des specialistes, s'il en est ainsi decide, marquera le pas

sage a ce que l'on pourrait appeler la phase III. La phase II etant la collec• 

te des renseignements et les consultations prelil'linaires generales avec les 

Etats Membres, et la phase I par la decision initiale prise par l'OUA, en 

Septembre 1967. La phase IV correspondrait au debut de la construction du pre

mier institut et la phase V au debut de l'enseigneTient et de la recherche au 

Centre. 
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(c) Contacts plus etendus, pour aide et information 

17. Si les rapports de l'OUA avec 1'01~ et ses institutions specialisees telles 

que 1a FAO, l'UNESCO, le FIS·E, l'OMS et le PNUD sont regis soit par des accords 

conclus avec chacune de ces organisations, soit par l'accord global conclu avec 

l'ONU, il n'en v~ pas de meme en ce qui concerne les Etats non-africains dont 

l'apport pourrait vraiment accelerer la creation de ces centres d'etudes 

avancees. Pareils contacts pourraient porter sur des points comme l'aide 

technique, financiers et materielle, des bourses ou des stages dans les 

institutions scientifiques et techniques qui existent a l'etranger, et la collecte 

de renseignements pertinents. L'OUA devra peut-etre entrer egalement en contact 

avec la Banque mondiale, importante source d'aide financiere. Il faut done 

donner au Secretariat general un mandat assez souple pour qu'il puisse'prendre 

ces contacts. 

18. Former un personnel qualifie et entreprendre des recherches dans les 

carrieres scientifiques impliquent, on le comprendra, que les Etats membres 

fassent preuve de certaines qualites, tangibles ou moins tangibles, et creer 

une certaine ambiance. La Conference de Nairobi sur l'education et la tarnation 

a examine la plupart des aspects de cette question. Un des plus importants de ces 

aspects eet,la presence - ou la formation- d'assez de personnel technique de 

niveau moyen, pour apporter leur appui direct ou indirect au personnel hautement 

qualifie. Sans la presence du personnal ~cc:term8diaire, le travail risquerai t d' iHre 

gene, et leur apport en sonffrirait. Autre imperatif : creer des emplois adequats 

et 'suffisants pour les diplomes des disciplines scientifiques et lea' encourager en 

leur offrant des possibilites interessantes en comparaison des autres oarrieras. 

Faute de telles mesures, les diplomes des centres en question pourraient tout au 

mieux trouver des emplois etrangers a leur formation,·c•est-a-dire des emplois 

ou vraisemblablement ils ne.pourront pas employer toute leur capacite ; au pire, 

ils en viendront a se sentir frustres et meme a quitter leur pays, creant ainsi 

un exode de competences. Preoccupation connexe : il faudrait creer des industries 

qui non seulement a9sorberaient le personnel forme dans ces centres, mais appuie-

raient les recherches qui s'y feront et les 

fonctionnement et de leur production. 

t meme de leur 
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Il faut ameliorer la position sociale du personnel scientifique et bien la 

remunerer pour inciter les.etudiants a embrasser ces carrieres scientifiques 

et a y rester. Pour ce qui est de creer et de maintenir un esprit et une 

ambiance scientifique, la Conference de Nairobi a invite les gouvernements 

africains a susciter parmi les populations la motivation indispensable pour 

preparer et developper les structures d'acoueil necessaires a !'introduction 

des innovations scientifiques et techniques. Les biens de consommation dont 
I 

la production est scientifiquement organises doivent pouvoir s'ecouler sans 

difficulte. Cette consideration incite a rechercher de meilleurs biens de 

consommation eta les produire, ce qui stimulera d'une maniere vitale la 

production et !'expansion industrielles. Il faut tenir compte de ces impera

tifs et de ces facteurs, en plus de ceux qui sont evidents, comme l'enseignement 
' 

et la vulgarisation, dans les eccles, des sciences et mathematiques elementaires, 

en vue de fournir des etudiants a la formation scientifique et technique et 

aux etudes technologiques indispensables, et partic~erement aux·centres 

d'etudes avancees do~t la creation est envisages. Aussi est-il essential d'int8-

grer toutes ces exigences a un plan d'ensemble pour le developpement economique 

social et politique de cheque Etat. 

RESUME 

19. En envisageant de creer en Afrique des centres d I etudes avancees, l' OUA 

a pris une decision audacieuse et d'une importance inappreciable. En effet, 

le personnel hautement qualifi~ qui se formera dans ces centres et les recher

ches qui s'y feront contribueront aux efforts que chaque Etat membra deploie 

pour accelerer le rythme de son developpement economique, social et politique. 

Offrir de meilleures conditions d'existence aux peuples d'Afrique, comme le 

stipule la Charte de l'OUA, est un objectif que l'on ne pourra rapidement 

atteindre que si les ressources.humaines des Etats membres regoivent la forma

tion qu'il leur faut pour exploiter efficacement et avantageusement les riches

sea naturelles dont ils disposent et avoir leur place dans la production et 

les autres secteurs de l'economie. Conformement aux instructions qu'il a 

regues, le Secretariat general, s'est afforce d'obtenir des Etats membres les 

renseignements sur la possibilite de creer sans tarder les centres d'etudes 

avancees qui sont envisages, et de creer chez ces Etats !'atmosphere appropriee. 

De precieux contacts ont ete pris avec les organisations africsines d'une part, 

et certaines Institutions specialisees d 1autre part. A present, le moment est 

... / ... 
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venu de confier a un gTOupe de specialistes le soin d'etablir des plans pour 

lee centres. Une fois determine l'ordre d'urgence, designer un groupe d'experts 

qui dressera le plan du premier centre. Ce centre s 1il se cree comme nous le 

proposons ici servira de centre pilate pour la suite du programme. Si ce 

centre est une reussite, ce sera un exemple encourageant avec lequel les centres 

sui vanta · pourront ··ri valiser' si c test un echec, il indiquera.:lesLerreurs qu 1 il 

faudra eviter par::la -suite. Naus invitans .. donc .. le :Conseilcdes Ninistres: 

1) A examiner et accepts~. i~s reconflandations · ~ue :la Conference lJNESCO/OUA 

sur i•eaucation at·ia fo~tion scientifique et'teclniique dans leurs rapports 

avec ·le developpenent eri<Arrique, qui s'est r6urtie a Ntdrobi ·~n juillet-1968, 

a faites 8ur las centrea··A•etudes·'~~~c~~s, e't charger-le Secr~tariat general 

add ni stratii' de prendre· ·a cet egard 1~~--aesures appropriees; 

2) D'accepter l'ordre d'urgence selon lequel ces ~entres devront se 

etant entendu que cet ordre d 'urgence pourra subir des changements le 

echeant ; 

cr8er, 
\ 
ca~ 

3) De designer un groupe de trois specialistes - pour une depense evaluee a 
39.000 dollars, depense que se partageraient l 10UA et la CEA- pour dresser 

les plans du premier cent~e, qui servira de centre pilate pour les autres, 

et de demander au Secretariat general administratif de soumettre au Conseil 

des ministres une lists de specialistes s\Z' laquelle le Conseil pourra choisir 

les membres du groupe ; 

4) D'autor.iser le Secretariat general administratif a prendre les contacts 

appropries, aussi bien avec les organisations gouvernementales et non gouverne

mentales d'Afrique, qu'avec les Etats non africsins qui pourraient contribuer 

d'une maniere au d'une au.tre a la .cr&ation, en Afrique, de centres d 1 etudes 

avancees, et de faire rap~ort au Conseil des ministres sur las contacts qu'il 

aura pris. 

' 



CM/232 (Part 3) 
Annexe I 
Page 1 

CREATION D 1 INSTIT JTIONS DE RECHERCHE ET DE FORI1ATION ( OU 

"CENTRES D'ETUDES AV.A!WEES" EN AFRIQUE) 

INTRODUCTION 

La Commission a ete informee que !'Organisation de l'Unite Africaine 

' avait deCide de creer en Afrique des institutions de recherche et de formation 
(ou "centres d' etudes avancees"). Cette decision est 1' aboutissement d 'une 
etude attentive des besoins actuels et futurs des Etats membres en-personnel 
hautement qualifie, notamment pour les professions do caractere scientifique et 
technique. Les huit domaines d'etudes initialement choisis sont les suivants 

(i) 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

(v) 

(vi) 

(vii) 

(viii) 

Geologie, geophysique et mineralogie; 

Climatologie et meteorologie; 

Hydrologie 1./ 
Medecine (preventive et sociale) et pharmacologie (plantes medicinales 

africaines) ; 

Science et technologie de !'alimentation 

ll8decine veterinaire y 
Sciences appliquees et sciences de l'in~~eur (precedemment 
physiques et mathematiques, y compris l'electronique et les 

recherches sur 1' energie solaire) ; 

Science et technologie marines (precedemment "oceanographie 1 

biologie marine et peche11 ). 

Tels qu'on les congoit actuellement, les "centres d 1 etudes avancees et 
projetes offriraient des moyens de formation et de recherche au niveau le plus eleve 
possible, en tenant compte des besoins des Etats membres. Ils devraient beneficier
cornrne l'indique le nom qu 1on leur a donne- des services du personnel le plus haute
ment qualifie dont dispose 1 1Afrique, donner la formation la plus poussee et se livre~ 
aux recherches les plus avancees qui se fassent en Afrique. Pour cela, ils devraient 
etre equipes pour leur travail de formation et de recherr.~e du meilleur materiel qui 

1./ Il convient de rempla:cer dJsormais "hydrologie" par "mise en valeur pla:nifiee des 
ressources hydrologiques" • 

Y Cette expression 'sera remplacee par "science veterinaire". 
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existe et utiliser les·meilleures methodes connues. La haute valeur des tires 

decernes par ces centres serait reconnue clans toute !'Afrique. En attenda."lt que 

taus les pays d1Afrique aient une langue commune, on ferait en sorte que les 

hommes de science attaches a un m~me centre scient les uns anglophones et les 

autres francophones, et que les memes installations materielles puissant servir 

a l'enseignement et a la recherche aussi bien en anglais qu'en frangais. 

Les debats de 1a Commission ont porte essentiellement sur les points 

suivants : 

1. Objet des "centres d'etudes avance8s", 

2. Choix des disciplines dont s 1occuperont les "centres d'etudes avancees", 

3. Problemas que soulevera la creation de ces centres, 

4. Programmes d 1action pour l'etablissement des premiers centres. 

La Commission a estime qu'en attendant les rapports des consultants, mieux 

vaudrait laisser provisoirement de c8te la question du cout d'etablissement des 

"centres d'etudes avancees" projetes et de leur lieu d 1implantation respectif. 

On trouvera ci~essous un apergu des debats qu'ont suscites les quatre 

points deja mentionnes. 

1. Objet des "centres d I etndes avancees" 

Le projet de creer en Afrique des "centres d1 etudes avancees11 repond essen tiel
lament a un triple objet : 

(i) 
(ii) 

(iii) 

formation de personnel hautement qualifie; 

solution de problemas, lies a la mise en oeuvre des plans de 

developpement economique et social, qni necessi tent 1" appli

cation de la science et de 1a technologie; 

enrichissement des connaissances dans les dcmaines en question. 

En ce qui concerne la formation d'un pdrsonnel hautement qualifie, il a 

ete declare en seance qu 1un tel personnel' forme clans le milieu local' aiderai t a 

pourvoir les pastes existants et les services deja en place, notamment dans les 

universitas, les colleges universitaires, les instituts de recherche, le secteur 

agrico-industriel et le secteur tertiaire de l'economie. <.;e personnel participerait 
egalement a !'elaboration eta !'execution de programmes propres a accelerer le 

developpement des Etats membres. En ce qui concerns les difficultes qui ralentissent 
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le developpement social et economique ou y mettent obstacle, les specialistes 

SOrtant deS "centres d I etudes avancees11 projetes seraicmt Charges de Chercher 

la solution des problemas rencontres soit dans !'exploitation industrielle des 

ressources naturelles, soit dans d'autres secteurs de l'economie des Etats membres. 

Ces recherches visant a la solution de problemas se feraient, espere-t-on, au niveau 

le plus eleve, a l'aide du meilleur materiel disponible et suivant les meilleures 

methodes possibles. Certains ont fait remarquer, au cours du debat, que tout en 

accordant une large place aux travaux de science appliquee orientee vers la solu

tion de problemes connus, il faudrai t aussi s 1 attacher a promouvoir la recherche 

fondamentale (ou de base), afin d'accroitre la somme des nouvelles connaissances 

qui sent continuellement mises a la disposition des Etats africains. Grace a la 

creation de "centres d'etudes avancees", il existerait desormais des institutions 

propres a attirer les ingenieurs et hommes de science africains hautement qualifies. 

Beaucoup de ces specialistes restent actuellement a 1' stranger, dans les pays .. 
~v~:ns~s~ _p:1rce qtt;il:;;_n'ont pas l'occasion ~.'utilisor _l~urs COlii4"isJW)l~OI:l di)IlS 

l<;ur propr.; pr,ys. La creation do "centres d'etudos avoocees" mottr.flit_ un frein 

8..cet 11 exode des CO!iip6tancca11 • .. - . 

2. Choix des disciplines 

La Commission a appris que le choix initial fait par 1 1 OUA parmi tous 
les domaines d'etudes a ate dicta notamment par la necessite de former des spe

cialistes hautement qualifies aptes a occuper dans les secteurs public et prive 

de l'economie· de tous les Etats membres des postes qui existent deja ou dont on 

prevoit la creation. Il est egalement apparu comma necessaire de fournir aux 

Etats membres les competences requises pour l'exploitation de leurs ressources 

naturelles. 

Plusieurs delegues, tout en reconnaissant 1 1urgent necessite de former un 

personnel hautement qualifie dans le domaine des sciences appliquees, ont rappele 

l'importsnce des sciences sociales. On a egalement fait remarquer que les sciences 

sociales jouent un role de plus en plus considerable en appelant l'attention sur 

certains besoins de l'homme et en orientant les etablissements de formation vers 

1a production de citoyens capables de contribuer utilement a la mise en valeur 

du milieu ou ils vivent, Il faudrait egaleent, a-t-on souligne, organiser une 

formation superieure en sciences mures, qui viendrait enrichir la formation en 

sciences appliquees assuree par les "centres d 1etudes avancees". 
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Plusieurs delegations ont signa!e la n'"cessit.f de prevoir, dans 'ies 
les "centres d1 etudes avancees" projetes des moyens de formation et de recherche 

dans le domains des applications pacifiques de l 1energie 

a ete informee que la liste initiale (adoptee par 11 0UA) 

nucleaire. La Commission 

des 

lesquelles on creerait des "centres d 1etudes avancees" n 1est 

disciplines pour 

nullement exhaustive et 
que l 1 on pourrait au besoin y ajouter d 1 autres'disciplines, l 1agronomie per example. 

La Commission a pris bonne note de cette precision. 

3. Problemas qua souleve la creation de ces centres 

En examinant les problemas que soulevent lea "centres d 1 etudes avancees" 

dent la creation est envisages, la Commission a constate que certaines difficultes 

devront &tre surmontees ou aplanies, si l 1on veut que les centres repondent a leur 

objet et rendent aux Etats membres le maximum de services. Plusieurs de ces dif

ficultes ont 6te signalees par divers delegnes. On se heurtern rnotammont a 1a 

penurie de personnel d 1un niveau suffisamment eleve pour justifier leur affectation 
aux centres en question. Certains delegues ant fait remarquer que priver les 

institutions et administrations nationales des services de ce pc~sonnel de haute 

qualite risquerait de ralentir le developpement economique et social des Etats 

membres. On a fait remarquer egalement qu 1 en raison de cette penurie, et malgre 

les inconvenients que presenterait cette solution, il faudra sans doute au debut 

faire appel a un personnel stranger pour completer les cadres de ces centres. En 
I 

pareil cas, ces experts ne devraient lltre Gngages que pour un temps limite, pendant 
lequel ils formeraient des "homologues", c 1 est-a-dire des adjoints autochtones, 
appeles a les remplacer ulterieurement. A ce propos, on a egalement fait observer 

qu 1il faudrait accorder un nombre croissant de bourses a des etudiants africains 

pour leur permettre d 1atteinc'.re le niveau ou le degre de formation qu 1exigent les 

traVaUX de recherche' Ce qui rendrai t pOSSible leur affectation aUX "centres d I etudes 
aVanCSSS", 0n a SOuligne _aussi que les "centres d I etudes avancees" devraient non 

seulement dispenser une formation du niveau le plus elove possible, mais aussi, en. 
te~ps opportun, former (ou au mains aider a former), ·dans les disciplines scienti

fiques en cause, du personnel de niveau moyen. Certains membres de la Commission 

ant exprime leur regret de n1 avoir pas pu discuter du finsncement et du lieu d 1im

plantation des futurs centres, ces questions .. leur semblont essentiellement du 

ressort de la Commission. 
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Certains des problemas souleves sont de D<qture esscntiellement politique. 

Ucrtains delegues ont exprime la crainta que des differends ne surgisGent parfois 

entre un "'tat membra ayant accueilli sur son territoire un "centre d 1etudes avanc<les" 

et un autre Etat membre; aussi faudrait-il garantir a chaque Etat le droit d.loccuper 

les places qui lui reviennent. On 11 egalement fait obs.,rver que les etudiants, les 

membres du personnel et leurs travaux devraiant pouvoir rester a l'abri des differends 

de ce genre. Autre probleme d'ordre politique, egalemGnt souleve en Commission : il 

faudrait autant que possible que les centres projetes ne soient pes tous etablis 

dans les pays africains relativement developpes, a l'exclusion de ceux qui sont 

mains avances. Cela risquerait de ralentir le developpament de ces derniers, tandis 

que les pays qui sont a l'heure actuelle relativement avantages conserveraient 

leur avance, La Commission a estime qu' il faudra tenir compte des problemes poli tiques 

de ce genre et leur trouver une solution avant de creer les "centres d'etudes avancees". 

Un autre probleme risque de ce poser, celui de l'emploi des dipl8mes sortis 

des "centres d'etudes avances". 
0 . 
ertains d'entre eux auront deja occupe des pastes 

dans l'industrie, les instituts de recherche ou d'autres secteurs de i•economie de 

leurs pays respectifs, et ils retrouveront a leur sortie du centre leur situation 

anterieure. De toute fagon, les diplomas des centres obtiendront facilement un 

emploi dans l'une des institutions - universitas, colleges universitaires et 

centres de recherche- qui exist,mt deja ou que l'on se propose decreer. De plus, 

a mesure que les Btats membres s'industrialiseront et que leur developpement general 

progressera, de nouveaux debouches s'offriront au personnel de niveau superieur que 

l 1 on compte former. Tels sont, entre autres, les problemes evoqucs au cours des 

debats de la Commission sur cette question. 

4 . PrOgramme d1 action pour la creation des premiers "centres d'etudes avancees" 

On a fait remarquer qua l'OUA devrait mettre en place le plus tot possible 

un dispositif permettant de suivre constamment l'execution du programme relatif a 1a crea

tion et au developpement des "centres d'etudes avancees" juges necessaires. Certains 

delegues ont fait remarquer que vu los dimensions du continent africain et les 

problemas linguistiques qui s 1y poscnt, il faudra sans doute creer plus d'un "centre 

d 1 etudes avancees" pour chaque discipline scientifique. IJertains ant declare qu'il 

conviendrait d'inviter l'OUA a etudier l'experience d'organisations internationales 

comma 1 11JNESCO et de divers pays qui assurent le fonctionnement de centres analogues. 

Les legons tirees de cette experience seraient utiles a l'Afrique et lui permet-

traient d'eviter certaines ·erreurs. Plusieurs delegues ant egalerrBnt demands que 

l'on tienne compte, en etudiant la creation de "centres d'etudes avancees" en Afrique, 
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de la neccssite de leur fournir un personnel et des moyens materiels ~ui soient a 
la mesure des besoins de tous las Et~ts participants. Il serait desastreux d'avoir a 

informer un Etat membre ~ue sa demande de services ne peut-~tre satisfaite p~rce ~ue 

le centre na dispose pas du personnel ou des moyens materiels necessaires. Certains 

delegues ont egalement estime ~u1 il faudrait mettre en place le dispositif necessaire 

pour ~u'il soit tire parti des resultats des recherches faites dans certains des 

centres. On a souligne en outre ~ue po~ permettre aux "centres d1 etudes avancees" 

de fonctionner de maniere efficacc, et avec succes, il faudrait ~ue des institutions, 

des services et des actiVites les aident a identifier les problemas ~ui devraient fairs 

l'objet, dans les "centres d 1 etudes avancees", d'':lle etude particulierement poussee. 

0ertains delegues, enfin, ont recommande d'agir avec prudence, dans l'execu

tion du programme relctif ala creation en Afri~ua de "centres d 1 etudes avancees", 

si l 1on veut evitar des resultats catastropld~ues, Peut-etre faudrait-il commencer 

par un centre ou deux, a titre experimental, avant de se lancer dans 1 1 execution du 

reste du programme. 

Generalites 

Plusieurs delegues ont formule des observations sur les criteres applicables 

au choix·de l 1 emplacement des futurs centres. Les ressources natUrelles latentes des 

regions envisagees constitueraient un de ces criteres. Chacun des centres devrait aussi 

trouver sur place, pour faciliter sa t~che, un milieu scientifi~ue ade~uat et un 

certain volume d 1 acti vi te scien tifi~uc. On a egalement suggere ~u 1 afin de r8duire 

(comme illc faudrait) le cout des "centres d'etudes avancees", ceux-ci pourraient 

Stre initialement rattaches a des universites existantes. De l'avis general, la 

!Jreation de "centres d 1etudes avancees" en Mri~ue devra faire l 1 objat d'una etroite 

cooperation de l'OUA avec les organisations du systeme des Nations Unies et toutes 

autres institutions disposees a fournir des credits ou de la documentation. Les 

membres de la Commission sont egalement convenus de la necessite de continuer a 

faire appel, tant en Mri~ue qu 1 ailleurs, a toutGs les competences reconnues en lc 

matiere pour que la decision de l'OUA puisse avoir des suites rapides et concretes. 

Cela s'impose d 1autant plus que les "centres d'etudes avancees" sont appeles a 

fairs partie de l'infrastructure ~ue les Etats membres esperent mettre en place et 

~ui devrait fournir a la fois le parsonnel qualifie ~U 1 exige l 1aboutissement r~pide de 
' 

leur effort de developpement et la solution des problemas lies a cet effort. 
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